
6 l’église du canada

Montréal et de tous les Forts et Postes qui sont dans la 
partie supérieure de cette colonie M. Maillard est nommé 
“ grand vicaire de l’Acadie, Ile-Royale, Ile Saint-Jean et 
pays adjacents, M. Forget pour les Illinois, et le P. Beau- 
douin, jésuite ", pour la Louisiane et pays en dépendants ",

Pour se conformer aux sages et touchants conseils, quasi 
testamentaires, de Mzr de Pontbriand ”, l'assemblée décide 
qu’elle ne nommera ni official, ni promoteur, ni autres offi
ciers “ nécessaires à l’exercice de la juridiction ecclésiastique 
contentieuse Elle est “ persuadée que la prudence des 
grands vicaires leur fera prendre tous les moyens de pacifier 
les affaires de telle sorte, qu’il ne sera point nécessaire de 
recourir au for extérieur et contentieux10 ",

C’était la première assemblée capitulaire sous le régime 
anglais. La dernière qui avait eu lieu sous le régime fran
çais datait du 30 juin 1759.

Dans une assemblée subséquente, tenue le 23 septembre 
1760 “chez M. Poulin, président, dans une chambre de 
l’Hôtel-Dieu de Québec où il demeurait* 11 ”, le Chapitre 
nomma grand vicaire M. l'abbé de l’Ile-Dieu, “ résidant à 
Paris, pour les parties de la Louisiane et Mississipi ”,

La capitulation de Montréal avait eu lieu le 8 septembre 
précédent. Tout le pays appartenait désormais aux Anglais, 
et rien n’empêchait que tous les chanoines résidant àu Ca
nada pussent se réunir. Ils le firent en effet le 30 septembre 
1761, et l’assemblée eut lieu, cette fois, à l’Hôpital-Général, 
“ dans la chambre du chapelain ”, M. de Rigauville. Elle

8. Archiv. de l'Ev. de Q., lettre de Benoit XIV à l’abbé de l'Ile-Dieu. 
Permis à l'Evêque de Québec de nommer grand vicaire le Supérieur 
des Jésuites de la Nouvelle-Orléans, “pour exercer la juridiction sur 
les Capucins ",..

9. Mandements des Evêques de Québec, t. II, p. 146.
10. Registre du Chapitre.
11. Il était bien malade, et mourut le 10 octobre suivant. M. Briand 

le remplaça à la présidence du Chapitre.


